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Délibération du Conseil Municipal

Séance du 20 avril 2026

L’an deux mille vingt-six, le vendredi 20 avril, le Conseil Municipal, s'est
réuni,  en  session  ordinaire,  salle  Sancey-Richard,  sur  convocation
régulière adressée à ses membres le samedi 4 avril 2026, par Monsieur
le Maire qui a présidé la séance.

Présents :

Gérard Dèque,  Laurent Poncet,   Lucie Rousselet-Jurcevic,  Bénédicte

Lavier,  Francis Meuterlos,  Véronique Saget,   Clothilde Salah, Mickaël

Linares,  Charlotte  Chassard,  Dylan  Magnin,  Christelle  Demart,  Xavier

Colisson.

Excusés : Philippe Bizet, Florence Collino, Thibault Decreuse.

Absent :

Pouvoirs  :  Philippe  Bizet  à  Francis  Meuterlos,  Thibault  Decreuse  à
Gérard Dèque, Florence Collino à Bénédicte Lavier.

Secrétaire : Francis Meuterlos

Exposé du Maire : 

M. Le Maire informe le conseil municipal que Néolia porte un projet de 
réhabilitation de l’immeuble de 15 logements situé à Métabief, 26 allée du 
Bosquet.

Le conseil municipal avait été sollicité le 17/02/25, par Néolia pour donner 
un accord de principe pour la garantie des prêts de la CDC pour un 
montant de  493 688€.

M.le Maire rappelle le contexte :

Les garanties d’emprunt entrent dans la catégorie des engagements hors 
bilan parce qu’une collectivité peut accorder sa caution à une personne 
morale de droit public ou privé pour faciliter la réalisation des opérations 
d’intérêt public. Le fait de bénéficier d’une garantie d’emprunt facilite 
l’accès au crédit des bénéficiaires de la garantie ou leur permet de 
bénéficier d’un taux moindre.

La collectivité garante s’engage, en cas de défaillance du débiteur, à 
assumer l’exécution de l’obligation ou à payer à sa place les annuités du 
prêt garanti.

La réglementation encadre de manière très stricte les garanties que 
peuvent apporter les

collectivités et les EPCI.

Seuls les emprunts auxquels sont applicables les ratios prudentiels sont 
susceptibles d’être garantis

 Les garanties d’emprunt au bénéfice de personnes morales de droit 
public ne sont soumises à aucune disposition particulière.

 S’agissant de personnes privées, les garanties d’emprunt sont 
encadrées par 3 règles prudentielles cumulatives, visant à limiter les 
risques, mais qui ne s’appliquent pas aux garanties d’emprunt accordées 
aux opérations relatives au logement social.

Aussi, compte tenu de ces éléments rien ne s’oppose à ce que la garantie 
d’emprunt soit accordée.

OBJET : GARANTIE 
D’EMPRUNT NEOLIA

Résultat du vote : APPROUVÉ

Pour : 15
Contre :
Abstention :

Délibération certifiée 
exécutoire.

Extrait transmis 
contrôle de légalité le : 28/04/26

Publié  le : 28/04/26

Nombre de membres

  -  En exercice : 15

  -  Présents :   12

  -  Votants :  15                       

  -  Ayants donné procuration : 3

  -  Absents :  0  

Délibération n°2026-D-05



Comme convenu Néolia a transmis à la commune le projet de convention 
qui est  dès lors soumis au conseil municipal pour validation définitive.

Le conseil Communal :

Vu le rapport établi par Néolia, annexé aux convocations,

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités 
territoriales ;

Vu l'article 2305 du Code civil ;

Vu le Contrat de Prêt N° 184773 en annexe signé entre : NEOLIA ci-après 
l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ;

Considérant que la présente garantie est sollicitée dans les conditions 
fixées ci-dessous.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Article 1 :

L’assemblée délibérante de COMMUNE DE METABIEF accorde sa 
garantie à hauteur de 15,00 % pour le remboursement d’un Prêt d’un 
montant total de 763 005,00 € souscrit par l’emprunteur auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières 
et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 184773 constitué de 2 
Ligne(s) du Prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en 
principal de 114 450,75 € augmentée de l'ensemble des sommes pouvant 
être dues au titre du contrat de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 
délibération.

Article 2 : 

La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des 
dépôts et consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais 
à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

Article 3 :

Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

 Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
Ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait certifié conforme.
Fait à Métabief,

Le Maire

Gérard DEQUE


